
Cela est possible dans la commune du lieu de décès, du lieu de résidence ou dans une concession
de famille.  

Les obsèques doivent être réalisées au minimum 24h après le décès, au maximum 6 jours après
(hors dimanche et jours fériés).   

Inhumation
On peut être inhumé dans un caveau ou en pleine terre.

.https://www.lachapellelaunay.fr/quotidien/faire-face-au-deces/inhumation-5028.html
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